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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 3 JUILLET 2023

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Olivier BARBARIN

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, Mme Valérie
CUVILLIER,  Mme Blandine  DRAIN,  Mme Maryse  CAUWET,  M.  Ludovic  LOQUET,  Mme
Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Jean-Claude  DISSAUX,  Mme  Laurence
LOUCHAERT,  M.  Laurent  DUPORGE,  Mme Karine GAUTHIER,  M.  Alain  MEQUIGNON,
Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL, M. Sébastien
CHOCHOIS,  Mme Sophie WAROT-LEMAIRE,  M. André KUCHCINSKI,  Mme Fatima AIT-
CHIKHEBBIH,  M.  Pierre  GEORGET,  Mme Carole  DUBOIS,  M.  Olivier  BARBARIN,  Mme
Zohra OUAGUEF, M. Etienne PERIN, Mme Maryse DELASSUS, M. Claude BACHELET, M.
Philippe  FAIT,  Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Alexandre  MALFAIT,  Mme  Sylvie
MEYFROIDT, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme
Marie-Line  PLOUVIEZ,  M.  Steeve  BRIOIS,  M.  Ludovic  PAJOT,  M.  René  HOCQ,  Mme
Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s)  :  M.  Daniel  MACIEJASZ,  Mme  Caroline  MATRAT,  Mme  Maïté  MULOT-
FRISCOURT, M. Bruno COUSEIN, Mme Stéphanie GUISELAIN, M. Frédéric MELCHIOR.

Assistant également sans voix délibérative :  M. Jean-Louis COTTIGNY, M. Jean-Marc
TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT, M. Bertrand PETIT.

CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS D'ARRAS 
CONVENTION D'OCCUPATION AU PROFIT DU SERVICE DÉPARTEMENTAL

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU PAS-DE-CALAIS

(N°2023-298)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, l’article L.1311-4-1 ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publique et, notamment, ses articles
L.2122-1 et suivants ; 
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la délibération n°20 du Conseil Général en date du 16/12/2013 « Construction de centres
d’incendies et de secours dans les territoires de l’arrageois et du boulonnais » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
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Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et Service Public Départemental » rendu lors de
sa réunion en date du 20/06/2023.

Article 1 : 
D’autoriser la mise à disposition au profit du Service Départemental d’Incendie et de
Secours du Pas-de-Calais, de l'ensemble immobilier bâti et non bâti situé 2 rue Victor
Leroy et 12 rue du Crinchon à ARRAS, repris au cadastre sous la numérotation AE
50, 51 et 230, dans les conditions définies au rapport joint à la présente délibération.

Article 2     : 
D’autoriser la signature, au nom et pour le compte du Département, de la convention
d'occupation  dans  les  termes  du  projet  joint à  la  présente  délibération,  et  à  en
percevoir la redevance.

Article 3     : 
La  recette  induite  en  application  de  l’article  1  sera  affectée  sur  le  budget
départemental comme suit : 

Section
Code

Opération
Imputation
budgétaire

Libellé de l’opération Recette €

Fonctionnement
Recette

C05-120A05 70323//9312
Construction de centres
d’incendie et de secours

284 141,70

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 3 juillet 2023 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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Pôle aménagement et développement territorial 
Direction de l’immobilier 
Service immobilier départemental 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
ARRAS – Centre d’incendie et de secours 
2 rue Victor Leroy / 12 rue du Crinchon 

 
 
 

Le Département du Pas-de-Calais, ayant ses bureaux à ARRAS (62008 ARRAS Cedex 9), Hôtel du 
Département, rue Ferdinand Buisson, immatriculé au répertoire SIRENE sous le n° 226 200 012 00012 ; 
 
Représenté par monsieur Jean-Claude LEROY, Président du Conseil départemental, agissant en vertu de la 
délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental …………………… 
 

ci-après désigné par « le Département » 
 
 
Et  
 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Pas-de-Calais, ayant ses bureaux à SAINT-
LAURENT-BLANGY (62052 SAINT-LAURENT-BLANGY Cedex) ZA des chemins croisés, 18 rue René Cassin, 
immatriculé au répertoire SIRENE sous le n° 286 200 019 00045 ; 
 
Représenté par monsieur Raymond GAQUERE, Président du Conseil d’administration du SDIS, agissant en 
vertu d'une délibération en date du ……………….. 
 

ci-après dénommé « le SDIS » 
 
 
 
 
 
 
Il a été exposé et convenu ce qui suit : 
 

 

CONVENTION D’OCCUPATION  

https://www.societe.com/etablissement/service-departemental-d-incendie-et-de-secours-28620001900045.html
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EXPOSÉ 
 
Par délibération en date du 16 décembre 2013, la Commission Permanente du Conseil général a autorisé la 
construction des centres d’incendie et de secours (CIS) d’Arras et de Boulogne par le Département, en vertu 
des dispositions de l’article L.1311-4-1 du code général des collectivités territoriales. 
 
Pour le territoire de l’Arrageois, l’opération, élaborée en concertation avec le Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS) du Pas-de-Calais, consistait en la réhabilitation-extension du CIS d’ARRAS 
« Centre » sur le site de l’ancienne caserne, rue Victor Leroy à ARRAS. 
 
Ce projet de construction a nécessité l’acquisition :  
 

- de la parcelle bâtie cadastrée section AE n° 230 d’une superficie de 3 911 m² qui constituait l'ancien CIS 
suivant acte du 13 mars 2020 ; 
- des parcelles cadastrées section AE n° 50 et 51 d'une surface totale de 1 838 m² suivant acte du 
7 décembre 2016. 

 
Les travaux ont été réalisés sur site occupé (AE n°230) et sur site vierge (parcelles AE n° 50 et 51) avec le 
phasage prévisionnel suivant : 
 

- phase 1 : construction du bâtiment administration/pôle vie/hébergement ; 
- phase 2 : construction de la nouvelle remise/salle de sports ; 
- phase 3 : réaménagement de la remise existante. 

 
Parallèlement, aux termes d'une convention en date du 5 novembre 2020, le Département a autorisé le SDIS 
à occuper l'ensemble immobilier bâti et non bâti cadastré AE n° 230. 
 
Par la suite, un avenant a été signé le 17 janvier 2022 pour intégrer le nouvel équipement correspondant à 
la phase 1 et modifier l’emprise foncière. 
 
Il était précisé que la convention susvisée prendrait fin en raison de l’achèvement des trois phases de travaux 
et à la signature d’une nouvelle convention définissant les nouvelles modalités administratives, techniques 
et financières. 
 
Ceci étant exposé, les parties ont décidé de rédiger une nouvelle convention d'occupation du domaine public 
en application des articles L.2122-1 et suivants du code général de la propriété des personnes publiques. 

 
 

CONVENTION 
 
 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de mettre à disposition du SDIS un bâtiment appartenant au domaine 
public départemental et désigné ci-après. 
 
La présente convention vaut donc autorisation d’occupation du domaine public au bénéfice du SDIS selon les 
clauses et conditions suivantes. 
 

ARTICLE 2 - DESCRIPTION DES BIENS IMMOBILIERS 

 

L'ensemble immobilier mis à disposition est situé 2 rue Victor Leroy et 12 rue du Crinchon à ARRAS, repris au 
cadastre sous la numérotation AE 50, 51 et 230, pour une superficie totale de 5749 m², conformément au 
plan cadastral joint en annexe 1. 
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Le site bâti d'une surface totale de 7120,10 m² est décomposé comme suit : 
 

- un bâtiment neuf d'une surface de 2350,45 m² construit sur 3 niveaux affecté au pôle administration et à 
l'hébergement ; 

- un bâtiment neuf d'une surface de 2752,20 m² construit sur 2 niveaux avec mezzanine affecté à la remise 
de véhicules et à la salle de sport ; 

- un bâtiment réhabilité sur 3 niveaux comprenant un sous-sol technique, un rez-de-chaussée affecté à 
diverses destinations, une tour d'entraînement, le tout pour une surface de 2017,40 m² ; 

 
Les zones extérieures, d'une surface de 1501,40 m², comprennent notamment une aire de lavage, une cour 
d'évolution des engins 
 
Il est ici précisé que le R+1 du bâtiment réhabilité situé 12 rue du Crinchon, d'une surface de 990,60 m², n’est 
pas mis à disposition du SDIS. 
 
Un plan masse et un plan des locaux sont joints en annexes 2 et 3.  
 
Le tableau décrivant les surfaces et les affectations correspondantes est repris en annexe 4. 
 
Tel que le bien objet de la présente convention existe, se poursuit et comporte toutes ses dépendances, 
immeubles par destination sans exception ni réserve, le SDIS déclarant parfaitement le connaître pour l’avoir 
visité dès avant ce jour et renoncer à élever aucune réclamation en raison de son état, soit d'une erreur dans 
la désignation, soit dans la contenance. 
 
Le SDIS reconnaît par ailleurs que le bien mis à disposition, construit sous maîtrise d’ouvrage du 
Département, est conforme en tout point à la destination de centre de secours à laquelle le SDIS va l'affecter. 
 

ARTICLE 3 - DESCRIPTION DES BIENS MOBILIERS 

 

Le mobilier et les équipements, notamment les équipements de secours électriques ainsi que leurs 
installations seront à la charge du SDIS. Le SDIS en sera le propriétaire et le demeurera, y compris en cas de 
résiliation de la présente convention.    
 
ARTICLE 4 - DESTINATION DES LIEUX  

 
L’ensemble immobilier susvisé est strictement affecté au SDIS afin de lui permettre d'exercer toutes les 
activités liées à l'exploitation du centre d'incendie et de secours d'ARRAS. 
 
Le SDIS ne pourra en aucun cas modifier la destination et l’affectation. 
 
Le SDIS s'engage donc à utiliser les locaux conformément à l'usage défini ci-dessus, toute autre utilisation 
devant faire l'objet d'un accord écrit et préalable du Département. 
 
ARTICLE 5 – ISSUE DE SECOURS  
 
Selon l'affectation future du plateau du R+1 du bâtiment réhabilité, une trémie pourra être nécessaire afin 
d'y installer un escalier débouchant vers le RDC. 
 
Cet accès servira uniquement d'issue de secours pour les utilisateurs du R+1. 
 
ARTICLE 6 - ÉTAT DES LIEUX  

 
Il ne sera pas dressé d'état des lieux d'entrée. 
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Il est ici précisé que le site immobilier est composé d'ouvrages neufs ou réhabilités qui ont fait l'objet d'un 
procès-verbal de réception afin de constater l’achèvement des travaux, vérifier leur bonne exécution et leur 
conformité. 
 
Les procès-verbaux de réception et de levée de réserves ainsi que le rapport final du contrôleur technique 
seront transmis au SDIS et vaudront état des lieux d’entrée. 
  
Un livret de bord sera également transmis au SDIS afin de préparer les opérations de maintenance et 
d’entretien du bâtiment. 
 
ARTICLE 7 - ENTRETIEN - RÉPARATIONS  
 
Le SDIS est substitué au Département du Pas-de-Calais dans les droits et obligations du propriétaire 
uniquement dans le cadre des travaux.  Dans ce cadre, il s'engage à tenir les lieux clos et couverts selon 
l'usage et dans les conditions propres à en assurer la parfaite sécurité et salubrité. Il s'oblige également à 
effectuer, pendant la durée de la convention les travaux de grosses réparations. 
  
Le SDIS devra tenir les lieux occupés en bon état d'entretien et à ce titre prendra en charge les réparations.  
 
En contrepartie du transfert de charges de maintenance patrimoniale au SDIS, une compensation pécuniaire 
sera appliquée sur le montant de la redevance. 
 
Il est ici précisé que, s’agissant du bâtiment réhabilité situé 12 rue du Crinchon, les travaux d’étanchéité 
seront pris en charge respectivement par le SDIS et par le Département du Pas-de-Calais au prorata des 
surfaces occupées.  
 
Le SDIS ne pourra faire dans les biens occupés aucune construction ou démolition, aucun percement de murs, 
cloisons ou planchers, ni aucun changement de distribution sans le consentement express et écrit du 
Département. 
 
Une visite contradictoire entre les parties sera organisée annuellement pour s'assurer de l'exécution de tous 
travaux d'entretien ou de réparation. 
 
Le SDIS s’engage à respecter les règles de sécurité et procèdera aux contrôles périodiques réglementaires en 
vigueur et à venir. 
 
Il souscrira également aux contrats de toute nature conclus pour l'aménagement, le fonctionnement, 
l'entretien ou la conservation des biens mis à disposition ainsi que pour le fonctionnement des services. 
 
ARTICLE 8 - INSTALLATION DE PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES 
 
Le Département du Pas-de-Calais a installé 85 panneaux photovoltaïques sur la toiture de la salle de sport, 
reliés à un onduleur situé dans le local technique qui comprend également la centrale de traitement d'air. 
 
Il est ici précisé que le coût de cet équipement a été déduit du coût de l'opération. 
 
Toute la production est directement injectée, à partir d’un compteur dédié, dans la boucle 
d’autoconsommation de bâtiments départementaux (hôtel du département, bâtiment des services…). 
 
Cette installation nécessitera les prestations de maintenance qui seront programmées en lien avec le CIS 
d'ARRAS à savoir :  

- un contrôle et dépoussiérage de l’onduleur une fois par an ; 

- un nettoyage des panneaux, certainement tous les 2-3 ans au vu de la proximité avec d’importants 
axes routiers. 

Le Département informera le SDIS du résultat de ces opérations de maintenance.  
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Des interventions pourront également être nécessaires en cas de dysfonctionnement (baisse de production, 
déclenchement de l’installation …). 
 
L’ensemble des coûts liés à ces panneaux photovoltaïques sont supportés par le Département.  
 
Le Département s’engage notamment à prendre en charge les frais de dépose et de pose liés à la réalisation 
des travaux de toute nature à entreprendre sur la toiture du bâtiment concerné. 
 
Le Département prendra également à sa charge les éventuels dommages causés du fait de ces panneaux 
photovoltaïques.  
 
ARTICLE 9 - SIGNALÉTIQUE / ENSEIGNE 
 
Le SDIS ne pourra installer de signalétique, d'enseigne sur la façade extérieure des bâtiments sans 
l'autorisation expresse et préalable du Département. En cas d'accord, il appartiendra au SDIS de se soumettre 
aux prescriptions administratives qui réglementent la pose et l'usage. 
 
ARTICLE 10 - DURÉE  

 
La présente convention prend effet au 1er mars 2023.  
 
La redevance d’occupation due au titre de l’année 2023 sera calculée au prorata temporis. 
 
La mise à disposition durera tant que le bien sera affecté, conformément à la destination définie ci-dessus, 
au SDIS.  
 
A l'issue du versement de la dernière redevance, les parties conviendront des nouvelles modalités 
administratives, financières et techniques à mettre en place. 
 
En cas de désaffectation totale ou partielle des biens mis à disposition, le Département recouvrera l'ensemble 
de ses droits et obligations sur les biens désaffectés ou sur la partie des biens désaffectés, en cas de 
désaffectation partielle, sans aucune indemnité. La redevance sera alors réajustée en conséquence.   
 
ARTICLE 11 - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 
Le SDIS prendra en charge tous les frais de fonctionnement liés à l’occupation du bien susvisé. 
 
ARTICLE 12 - MODALITÉS FINANCIÈRES 
 
Le Département et le SDIS décident de retenir comme modalité de calcul de la redevance la prise en charge 
par le SDIS de la dotation annuelle aux amortissements du CIS basé sur le coût global de l'opération pour un 
montant de 14 057 079, 26 € TTC (11 714 232,72 € HT) auquel il convient d'ajouter le coût d'acquisition de 
l'emprise foncière de 601 000,00 €. 
 
Le montant de la redevance annuelle payée par le SDIS, fixée à 351 864 €, tient compte : 
 

- du coût HT, cette opération étant éligible au fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée ; 
 

- de la durée d'amortissement de 35 ans.  
 
Cette redevance sera payée par le SDIS au 30 novembre de l’exercice comptable. 
 
Ce montant fera l'objet d'une déduction pour tenir compte des charges de maintenance patrimoniale qui 
seront assumées par le SDIS et arrêtées à 10 894 € TTC par an jusque 2033 et 41 296 € TTC au-delà. 
 
Les différentes modalités de calcul sont reprises dans l'annexe 5.  
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ARTICLE 13 - GARANTIES LÉGALES ET CONTRACTUELLES DES CONSTRUCTEURS 
 
En qualité d'occupant, le SDIS ne dispose pas juridiquement, par application de la convention d'occupation, 
de la faculté de mettre en jeu, en son nom personnel, les garanties légales et contractuelles. 
 
Les parties conviennent que le Département, en qualité de maître d’ouvrage, assurera la mise en jeu de la 
garantie de parfait achèvement, des garanties biennales et décennales. 
 
Pour l’application de la présente clause, le SDIS s’engage à prévenir le Département de tout désordre qu’il 
constaterait dans les lieux dont les causes ne seraient pas liées à un défaut d’entretien de sa part. À défaut, 
les travaux de réparation resteront à la charge du SDIS.  
 
ARTICLE 14 - IMPÔTS ET TAXES 
 
Toutes les impositions ou contributions de quelque nature qu’elles soient, ainsi que toutes les charges ou 
taxes locales et autres prévues ou imprévues, qui auraient rapport aux locaux mis à disposition, seront 
acquittées par les parties en fonction du régime de droit commun applicable. 
 
ARTICLE 15 - RESPONSABILITÉ ET ASSURANCES 
 
Le Département assure les dommages subis par le bâtiment suite notamment à un incendie, un évènement 
naturel, dégâts des eaux, vol etc.  
 
Le SDIS assure les dommages subis par le contenu qui lui appartient, les biens meubles qui lui sont mis à 
disposition ou autre notamment suite à un incendie, un évènement naturel, dégâts des eaux, vol, casse etc… 
 
Il assure également sa responsabilité civile générale (notamment les recours des voisins et des tiers dans le 
cadre de son occupation des lieux) et tous les risques inhérents à son activité professionnelle. 
 
Les contrats d’assurance souscrits par les parties devront comporter des garanties suffisantes - tant en nature 
qu’en montant - pour couvrir les risques encourus. 
 
Les parties reconnaissent être leur propre assureur en cas d’insuffisance de garantie, d’exclusion, de 
franchise.  
 
Le SDIS justifiera de ces assurances à toute demande du Département. 
 
ARTICLE 16 - CESSION – SOUS-LOCATION 
 
Le SDIS ne pourra ni céder, ni sous-louer, sous quelque forme que ce soit, ses droits à la présente convention 
sans le consentement exprès et écrit du Département. 
 
Il est ici précisé que le Département autorise dès à présent le SDIS à mettre à disposition de l'Amicale des 
sapeurs-pompiers le ou les locaux nécessaires à son activité associative.  
 
ARTICLE 17 - RÉSILIATION 
 
Article 17-1 - Résiliation pour motif d'intérêt général 
 
Le Département pourra résilier à tout moment la présente convention sans indemnité d'aucune sorte s'il 
existe un motif d'intérêt général le justifiant, sous réserve du respect d’un préavis de 24 mois. Elle pourra 
porter sur tout ou partie des locaux mis à disposition. En cas de résiliation à l’initiative du Département sur 
une partie des locaux, le SDIS pourra résilier la présente convention sur l’ensemble des locaux.  
 
 



Page 7 sur 8 

Article 17-2 - Résiliation en cas de manquement aux obligations 
 
En cas de manquement par le SDIS à ne quelconque de ses obligations mise à sa charge par la présente 
convention, ou de détériorations graves commises sur les biens occupés, ou de non-respect de la clause de 
destination, une mise en demeure est envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception. À l'issue 
d'un délai de 12 mois après mise en demeure restée infructueuse, la présente convention sera résiliée de 
plein droit.  
 
Article 17-3 - Autres cas de résiliation  
 
La résiliation peut également être prononcée en cas de dissolution du SDIS, en cas de force majeure comme 
par exemple la destruction des espaces utilisés rendant impossible la poursuite de l'activité. 
 
Le SDIS peut également être à l'initiative de la résiliation de la présente convention s'il justifie d'un motif 
légitime. 
 
Le Département retrouve alors la jouissance des locaux sans indemnité d'aucune sorte sous réserve du 
respect d'un préavis minimal de 12 mois adressé par lettre recommandée avec accusé de réception, sauf en 
cas de résiliation pour faute.  
 
Si la convention venait à être résiliée en application des dispositions susvisées, le SDIS devra libérer les lieux 
et les restituer en bon état d'entretien. 
 
Article 18 - RESTITUTION DES LOCAUX ET REMISE DES CLEFS 
 
En cas de résiliation de la convention quelle qu'en soit la cause, le Département disposera à nouveau des 
locaux 
 
Le SDIS sera tenu au respect des dispositions exposées ci-dessous : 

- établissement d'un état des lieux de sortie contradictoire ; 

- restitution de l'ensemble des clefs au Département. 
 
Les locaux devront être rendus en bon état de réparations locatives. 
 
Le SDIS sera tenu, le cas échéant, de faire réaliser, à ses frais et sous le contrôle du Département, les travaux 
nécessaires à la remise en état des lieux, le cas échéant si libération anticipée. 
 
ARTICLE 19 - PROPRIÉTÉ DES AMÉNAGEMENTS 
 
En cas de résiliation de la convention, tous les travaux effectués par le SDIS, comme tous les aménagements 
et améliorations de quelque nature qu’ils soient, deviendront de plein droit la propriété du Département, 
sans indemnité et sans qu’il soit besoin d’aucun acte pour le constater.  
 
ARTICLE 20 - LITIGES 
 
En cas de difficulté d’application de la présente convention, la recherche d’une résolution amiable sera 
privilégiée. 
 
À défaut d’accord entre les parties, tout litige à apparaître dans l’exécution ou l’interprétation de la présente 
convention sera soumis au tribunal administratif de LILLE. 
 
ARTICLE 21 - MODIFICATIONS 
 
Toute modification au présent contrat fera l’objet d’un avenant signé par les parties. 
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ARTICLE 22 - ÉLECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution des présentes et tout ce qui s'y rattache, les parties font élection de domicile en leurs 
bureaux respectifs. 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux 
 
À ARRAS, le ……………………… 
 

Pour le Service Départemental d’Incendie 
et de Secours du Pas-de-Calais, 

Par délégation 
Le directeur départemental 

 
 
 

Contrôleur général Philippe RIGAUD 
 

Pour le Département du Pas-de-Calais, 
 

Par délégation 
Le directeur de l’immobilier 

 
 
 

Cédric BOUILLAUT 
 

 
 



 

                                                                                                        PLAN CADASTRAL                                                              ANNEXE 1 

 





































CALCUL DE LA REDEVANCE ANNEXE 5

NATURE DES PRESTATIONS
Montant   TTC  

Chantier

INDEMNITES CONCEPTEURS et JURY (hors lauréat) 135 824,83

FOUILLES ARCHEOLOGIQUES 0,00

ŒUVRE D'ART 0,00

MAITRISE D’ŒUVRE                                            1 427 516,18

DEMANDE DE TS 37 221,50

OPC   COMPRIS DANS MO 0,00

ETUDES DE SOLS 56 230,64

ETUDES TOPO 9 715,14

CONTROLE TECHNIQUE                           59 805,68

SPS                                                                                    37 314,93

DIAGNOSTIC (détection réseaux)                                  2 146,80

TRAVAUX   11 490 040,90

COUT PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES (-) 79 556,89

DEMANDES DE TS 341 909,44

CONCESSIONNAIRES 33 569,36

REVISIONS P.I. 3 %  (MOE + OPC + CSPS + CT) 45 739,10

REVISIONS TRAVAUX  3% ETUDES 0,00

REVISIONS TRAVAUX 4% CHANTIER 459 601,64

              TOTAL  TTC 14 057 079,25

Coût prévsionnel travaux TTC 14 057 079            

Coût prévsionnel travaux HT 11 714 233            

Acquisition foncier 601 000,00            

Base de calcul du "loyer" de mise à disposition 12 315 233            

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

couverture par le SDIS du coût d'amortissement sur 35 ans 351 864                  351 864         351 864         351 864         351 864         351 864         351 864         351 864         351 864         351 864         351 864         

 prise en charge par le SDIS de la maitenance patrimoniale (charge devant être 

supportée par le propriétaire et venant en déduction du loyer
10 894                    10 894           10 894           10 894           10 894           10 894           10 894           10 894           10 894           10 894           10 894           

loyer annuel 340 970                  340 970         340 970         340 970         340 970         340 970         340 970         340 970         340 970         340 970         340 970         

2034 2035 2036 2037 2038 2039 2040 2041 2042 2043 2044

couverture par le SDIS du coût d'amortissement sur 35 ans 351 864                  351 864         351 864         351 864         351 864         351 864         351 864         351 864         351 864         351 864         351 864         

 prise en charge par le SDIS de la maitenance patrimoniale (charge devant être 

supportée par le propriétaire et venant en déduction du loyer
41 296                    41 296           41 296           41 296           41 296           41 296           41 296           41 296           41 296           41 296           41 296           

loyer annuel 310 568                  310 568         310 568         310 568         310 568         310 568         310 568         310 568         310 568         310 568         310 568         

2045 2046 2047 2048 2049 2050 2051 2052 2053 2054 2055

couverture par le SDIS du coût d'amortissement sur 35 ans 351 864                  351 864         351 864         351 864         351 864         351 864         351 864         351 864         351 864         351 864         351 864         

 prise en charge par le SDIS de la maitenance patrimoniale (charge devant être 

supportée par le propriétaire et venant en déduction du loyer
41 296                    41 296           41 296           41 296           41 296           41 296           41 296           41 296           41 296           41 296           41 296           

loyer annuel 310 568                  310 568         310 568         310 568         310 568         310 568         310 568         310 568         310 568         310 568         310 568         

2056 2057 2058

couverture par le SDIS du coût d'amortissement sur 35 ans 351 864                  351 864         351 864         

 prise en charge par le SDIS de la maitenance patrimoniale (charge devant être 

supportée par le propriétaire et venant en déduction du loyer
41 296                    41 296           41 296           

loyer annuel 310 568                  310 568         310 568         

Estimation du loyer à verser au Département - CIS ARRAS



DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Direction de l'Immobilier
Service Immobilier Départemental

RAPPORT N°13

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 3 JUILLET 2023

CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS D'ARRAS 
CONVENTION D'OCCUPATION AU PROFIT DU SERVICE DÉPARTEMENTAL

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU PAS-DE-CALAIS

Par délibération en date du 16 décembre 2013, la Commission Permanente
du Conseil général a autorisé la construction des centres d’incendie et de secours (CIS)
d’Arras et de Boulogne par le Département, en vertu des dispositions de l’article L.1311-4-1
du code général des collectivités territoriales.

Pour le territoire de l’Arrageois, l’opération, élaborée en concertation avec le
Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Pas-de-Calais, consistait en la
réhabilitation-extension du CIS d’ARRAS « Centre » sur le site de l’ancienne caserne, rue
Victor Leroy à ARRAS.

Ce projet de construction a nécessité l’acquisition de diverses parcelles (bâtie
cadastrée section AE n° 230 d’une superficie de 3 911 m² qui constituait l'ancien CIS suivant
acte du 13 mars 2020 ; des parcelles cadastrées section AE n° 50 et 51 d'une surface totale
de 1 838 m² suivant acte du 7 décembre 2016).

Les travaux ont  été réalisés sur  site  occupé (AE n°230)  et  sur  site vierge
(parcelles AE n° 50 et 51) impliquant plusieurs phasages avec une réception des travaux
début mars 2023.

Parallèlement,  aux termes d'une convention  en date  du 5 novembre 2020
modifié par avenant du  17 janvier 2022, le Département a autorisé le SDIS  à occuper cet
ensemble immobilier durant les travaux.

Le  présent  rapport  a  pour  objet  de  définir  les  conditions  d’occupation  du
domaine  public  en  application  des  articles  L.2122-1  et  suivants  du  code  général  de  la
propriété des personnes publiques. Les modalités administratives techniques et financières
sont disponibles dans le projet de convention joint.

L'ensemble immobilier mis à disposition est situé 2 rue Victor Leroy et 12 rue
du Crinchon à ARRAS (une  superficie totale de 5749 m² et le  site bâti  est  d'une surface
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totale de 7120,10 m²).

A compter du 1er mars 2023,  le SDIS prendra en charge tous les frais  de
fonctionnement liés à l’occupation du bien immobilier susvisé.

En terme de modalités financières, le Département et le SDIS décident de
retenir comme modalité de calcul de la redevance  la prise en charge par le SDIS de la
dotation annuelle aux amortissements du CIS basé sur le coût global de l'opération (montant
de  14 057 079,  26  €  TTC  (11  714  232,72  €  HT)  auquel  il  convient  d'ajouter  le  coût
d'acquisition de l'emprise foncière de 601 000,00 €).

Le montant de la redevance annuelle payée par le SDIS, fixée à 351 864 €,
tient compte :

- du coût HT, cette opération étant éligible au fonds de compensation pour la taxe sur la
valeur ajoutée ;

- de la durée d'amortissement de 35 ans, conformément à la délibération de l'assemblée
départementale décidant d'amortir la construction des bâtiments sur cette durée. 

Ce montant  fera l'objet  d'une déduction pour tenir  compte des charges de
maintenance patrimoniale qui seront assumées par le SDIS et arrêtées à 10 894 € TTC par
an jusque 2033 et 41 296 € TTC au-delà.

A l'issue du versement de la dernière redevance, les parties conviendront des
nouvelles modalités administratives, financières et techniques à mettre en place.

Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant :

-  d'autoriser  la  mise  à  disposition  au  profit  du  Service  Départemental  d’Incendie  et  de
Secours du Pas-de-Calais, de l'ensemble immobilier bâti et non bâti situé 2 rue Victor Leroy
et 12 rue du Crinchon à ARRAS, repris au cadastre sous la numérotation AE 50, 51 et 230,
dans les conditions définies au présent rapport ; 

-  d’autoriser  la  signature,  au nom et  pour  le  compte  du Département,  de  la  convention
d'occupation dans les termes du projet joint, et à en percevoir la redevance.
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La recette serait affectée sur le budget départemental comme suit :

 

Section Code Opération Imputation budgétaire Libellé de l'opération Inscrit
Proposition
d'inscription

Fonctionnement -
Recette

C05-120A05 70323//9312
Construction de

centres d'incendie et
de secours

503554.00 284141,70

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 20/06/2023. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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